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Règlement –  Jeu-concours "Pitch Perfect 3" 
 
 
Article 1 : Société organisatrice 
 
Universal Pictures International France au capital de 75.000 € immatriculée au R.C.S sous le numéro 
502 674 252 dont le siège est situé au 21 rue François 1er - 75008 PARIS (ci-après la « Société 
organisatrice » organise à l’occasion de la sortie du film «Pitch Perfect 3» un jeu gratuit sans 
obligation d’achat (ci-après le « Jeu ») selon les modalités du présent règlement, et accessible 
exclusivement depuis le site : http://www.pitchperfect-lefilm.com/ 
 
 
Article 2 : Durée du Jeu et date tirage au sort  
 
Le Jeu aura lieu uniquement du 18 au 26 décembre 2017. 
A l’issue de cette période, un tirage au sort sera effectué afin de désigner les gagnants. 
 
Article 3 : Conditions de participation 
 
Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine et aux 
mineurs munis d’une autorisation parentale. 
 
Le Participant s’engage à respecter l’ensemble des présentes stipulations (ci-après le 
« Règlement »). 
 
Sont exclus de toute participation au présent Jeu et du bénéfice de toute dotation, les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à l’élaboration du Jeu, notamment le personnel de la 
Société organisatrice, les membres de l’Etude d’huissiers dépositaire du présent Règlement, ainsi 
que, pour chacune des catégories des personnes susvisées, les membres de leur famille et conjoints 
(mariage, P.A.C.S. ou vie maritale reconnue ou non). 
 
La participation au Jeu implique pour tout Participant l'acceptation entière et sans réserve du présent 
Règlement. A cet égard, la Société organisatrice se réserve le droit de faire toutes les vérifications 
nécessaires relatives à l’identité et aux coordonnées de chaque Participant. Toute indication 
incomplète, erronée, falsifiée ou ne permettant d’identifier ou de localiser le Participant entrainera 
l’annulation de la participation en cause. 
 
Toute fraude, ou tentative de fraude, manifestée par un commencement d’exécution et commise en 
vue de percevoir indûment un lot, ou toute intention malveillante commise dans le but de perturber le 
déroulement du Jeu ou le non-respect du présent Règlement, pourra donner lieu à l’éviction de son 
auteur, la Société organisatrice se réservant le droit d’engager à son encontre des poursuites 
judiciaires. 
 
Article 4 : Modalités de participation 
 
Chaque Participant déclare avoir pris connaissance du Règlement complet et des principes du Jeu et 
avoir lu et accepté les conditions du Règlement. 
La participation du Jeu se fait exclusivement par Internet, sur le site http://www.pitchperfect-
lefilm.com/ du 18/12/2017 au 26/12/2017. 
 
L’utilisateur devra renseigner ses coordonnées (nom, prénom, adresse mail) dans l’espace concours 
dédié à cet effet. 
 
Chaque Participant peut participer autant de fois qu’il le souhaite. 
 
Chaque Participant déclare avoir pris connaissance du Règlement complet et des principes du Jeu et 
avoir lu et accepté les conditions du Règlement. 
 
La participation au Jeu implique pour tout participant l’acceptation entière et sans réserve du présent 
règlement. 
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Les informations fournies par les participants dans le cadre de la participation au Jeu sont destinées à 
la Société Organisatrice. 
 
Article 5 : Sélection des gagnants 
 
Les gagnants seront désignés par tirage au sort parmi les Participants ayant joué au Jeu. 
 
Article 6 : Modalités d’informations du gagnant  
 
Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation les 
concernant. 
 
Les gagnants désignés seront contactés par adresse mail (adresse renseignée dans le formulaire de 
concours) dans un délai d’une semaine par la Société organisatrice. La société n’est pas responsable 
de la non réception du mail de gain du fait de la négligence du gagnant (adresse mail renseignée 
erronée). Si le Gagnant ne se manifeste pas par retour de mail dans les 24 heures suivant l'envoi du 
mail de gain, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot sera remis en jeu pour son 
suppléant. Son suppléant est soumis aux mêmes conditions de réponses, et il sera procédé à autant 
de contacts de suppléants nécessaires jusqu’à confirmation du gain de la dotation. 
Aucun lot de substitution au Gagnant initial ne pourra être attribué, quel qu’en soit la nature. 
 
Du seul fait de l’acceptation de son prix, le Gagnant autorise la Société organisatrice à utiliser ses 
nom, prénom, adresse mail dans toute manifestation publi-promotionnelle, sur le site Internet de la 
société organisatrice et sur tout site ou support affilié, sans que cette utilisation puisse ouvrir de droit 
et rémunération autre que le prix gagné. 
 
Les Participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs 
coordonnées ou la loyauté et la sincérité de leur participation. A ce titre, la Société organisatrice se 
réserve le droit de demander une copie de la pièce d’identité du Gagnant avant l’envoi de la dotation. 
Toute fausse déclaration, indication d'identité ou d'adresse fausse entraîne l'élimination immédiate du 
Participant et le cas échéant le remboursement de la dotation déjà envoyée. 
 
Article 7 : Description de la dotation 
 
35 (trente-cinq) dotations sont mises en jeu : 

- 20 x (1 bonnet + 1x2 places) 
- 5 x (1 Backpack + 1x2 places) 
- 10 x (1 Christmas Jumper + 1x2 places) 

 
Nombre total de 

dotations 35 

Valeur commerciale 
totale 1 280 € 

 
QUANTITE	 OBJETS	 Prix Unitaire 

20 1 bonnet + 1x2 places 28 €  
5 1 backpack + 1x2 places 58 €  
10 1 Christmas Jumper + 1x2 places 43 €  

 

  
Nombre total de gagnants : 35 
La valeur indiquée pour la dotation ci-dessus correspond au prix toutes taxes comprises estimé à la 
date de rédaction du présent Règlement. Il n’est donné qu’à titre indicatif et est susceptible de 
variation.  
Les photographies ou représentations utilisées dans tout support de présentation du Jeu n’ont pas de 
valeur contractuelle quant aux caractéristiques de la dotation finalement attribuée. 



Règlement déposé auprès de la Société Civile Professionnelle Eric CHAPUIS & David BUZY située 
au 10 rue Pergolese 75116 Paris. 
 

 
La société ne prend pas en charge les éventuels frais de déplacement du gagnant, qui sont à la 
charge du gagnant. 
 
Article 8 : Livraison de la dotation   
 
La Société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de l'envoi de la dotation à une 
adresse inexacte du fait de la négligence du Gagnant.  
 
Article 9 : Remboursement des frais de participation  
 
Tout Participant au Jeu, ayant respecté les conditions d’accès et de participation au Jeu telles que 
visées au présent Règlement, peut obtenir le remboursement de ses frais de connexion à Internet, sur 
simple demande écrite à l’adresse suivante (ci-après l’ « Adresse du Jeu ») : 
 

Universal Pictures International France  
À l’attention du service marketing  
Jeu concours « Pitch Perfect 3 » 
21 rue François 1er – 75008 Paris 

 
 
Les Participants doivent indiquer lisiblement leur nom, prénom, adresse complète, et joindre 
impérativement à leur demande un R.I.B (ou un R.I.P.) ainsi que la photocopie de la facture 
justificative. 
Il est entendu à cet égard que la Société organisatrice ne s’engage à rembourser que les Participants 
ayant accédé au Site à partir d’une connexion internet fixe et respecté les conditions d’accès et de 
participation au Jeu telles que rappelées aux articles 3 et 4 ci-dessus. 
 
Si le Participant accède au Jeu à partir d’un modem et au moyen d’une ligne téléphonique facturée au 
prorata du temps de communication ou à l’appel, et uniquement dans ce cas, il pourra obtenir le 
remboursement de ses communications sur simple demande écrite à l’Adresse du Jeu, sur la base 
des documents attestant de son temps de connexion pour accéder au Jeu et du tarif pratiqué par son 
fournisseur d’accès internet. 
 
Dans la mesure toutefois où pour certaines offres de services, certains fournisseurs d'accès à Internet 
offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux Participants, il est expressément convenu que tout 
accès au Site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tel que notamment connexion par câble, 
ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun remboursement. Dans ce cas en effet, 
l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est contracté par le Participant pour son usage de 
l'Internet en général et le fait pour le Participant de se connecter au Site et de participer au Jeu ne lui 
occasionne aucun frais supplémentaire. 
 
De même, le matériel informatique ou électronique utilisé pour participer au Jeu n’est pas remboursé, 
les Participants reconnaissant et déclarant à cet égard en avoir la disposition pour leur usage 
personnel. 
 
Les frais de photocopies des justificatifs seront remboursés sur la base de 0.10 euro par feuillet. 
 
Les frais d’affranchissement liés à la demande de remboursement des frais de participation seront 
remboursés par timbre-poste selon les modalités définies ci-avant au présent article, sur simple 
demande écrite à cet effet accompagnant la demande de remboursement des frais de connexion, sur 
la base du tarif lent en vigueur en France métropolitaine (base 20 g). 
 
Article 10 : Dépôt légal et consultation du Règlement 
 
Le Règlement complet du Jeu est déposé auprès de la Société Civile Professionnelle Eric CHAPUIS 
& David BUZY située au 10 rue Pergolese 75116 Paris. 
 
Il en ira de même pour tout éventuel avenant audit Règlement. 
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Le présent Règlement peut être consulté, téléchargé et imprimé gratuitement en ligne sur le site 
d’Universal Pictures France pendant toute la durée du Jeu. 
 
Article 11 : Modification du Règlement 
 
La Société organisatrice se réserve le droit d'annuler, de reporter, de prolonger ou d'écourter le Jeu, 
ainsi que de modifier tout ou partie des conditions d'accès et/ou des modalités de mise en œuvre du 
Jeu, si les circonstances l’y obligent sans avoir à justifier de cette décision et sans que sa 
responsabilité puisse être engagée en aucune manière de ce fait. 
Toute modification du Règlement fera l’objet d’une annonce sur le Site et donnera lieu au dépôt d’un 
avenant auprès de la Société Civile Professionnelle Eric CHAPUIS & David BUZY située au 10 rue 
Pergolese 75116 Paris et entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne. 
Tout Participant sera réputé l’avoir acceptée du simple fait de sa participation au Jeu, à compter de la 
date d’entrée en vigueur de la modification. Tout Participant refusant la ou les modifications 
intervenues devra cesser de participer au Jeu. 
 
Article 12 : Limitation de responsabilité 
 
La participation au Jeu implique la connaissance et l’acceptation sans réserve des caractéristiques et 
des limites de l’Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les temps de 
réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques d’interruption, et plus 
généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission sur Internet, l’absence de 
protection de certaines données contre des détournements éventuels et les risques de contamination 
par des éventuels virus circulant sur le réseau. 
 
En conséquence, la Société organisatrice ne saurait en aucune circonstance être tenue responsable, 
sans que cette liste soit limitative : 
- de la transmission et/ou de la réception de toute donnée et/ou information sur Internet 
- de tout dysfonctionnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement / fonctionnement au 
cours de l’inscription 
- de défaillance de tout matériel de réception ou des lignes de communication ; 
- de perte de tout courrier papier ou électronique et, plus généralement, de perte de toute donnée 
- des problèmes d’acheminement 
- du fonctionnement de tout logiciel 
- des conséquences de tout virus, bogue informatique, anomalie, défaillance technique 
- de tout dommage causé à l’ordinateur d’un Participant 
- de toute défaillance technique, matérielle et logicielle de quelque nature, ayant empêché ou limité la 
possibilité de participer au Jeu ou ayant endommagé le système d’un Participant. 
 
Il est précisé que la Société organisatrice ne peut être tenue responsable de tout dommage direct ou 
indirect issu d’une interruption, d’un dysfonctionnement quel qu’il soit et ce pour quelque raison que ce 
soit, ou encore de tout dommage direct ou indirect qui résulterait, d’une façon quelconque, d’une 
connexion au Site. 
Il appartient à tout Participant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses 
propres données et/ou logiciels stockés sur son équipement informatique contre toute atteinte. 
La connexion de toute personne au Site et la participation des Participants au Jeu se fait sous leur 
entière responsabilité.  
 
Article 13 : Litiges et responsabilités  
 
Si une ou plusieurs stipulation(s) du Règlement étaient déclarées nulle(s) et/ou non applicable(s), les 
autres clauses garderaient toute leur force et leur portée. 
 
La participation au Jeu implique l'acceptation sans réserve du Règlement dans son intégralité. Le non-
respect des conditions de participation énoncées dans le présent Règlement et de manière générale, 
toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du Participant. La 
Société organisatrice tranchera souverainement tout litige relatif au Jeu et à son Règlement. Il ne sera 
répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou l'application du 
Règlement, les mécanismes ou les modalités du Jeu ou du nom du Gagnant. 
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Tout différend né à l’occasion du Jeu fera l’objet d’une tentative de Règlement à l’amiable entre la 
Société organisatrice et le Participant. A défaut d’accord, le litige sera soumis aux juridictions 
compétentes conformément aux dispositions du Code de Procédure Civile. Aucune contestation ne 
sera plus recevable deux (2) mois après la clôture du Jeu. 
 
Article 14 : Propriété intellectuelle 
 
Toutes les dénominations ou marques citées au Règlement, sur les pages dédiées au Jeu sur le Site, 
ainsi que, de manière générale, sur tout support de communication relatif au Jeu, demeurent la 
propriété exclusive de leur auteur ou de leur déposant. 
 
Article 15 : Données personnelles  
 
Il est rappelé que pour participer au Jeu, les Participants doivent nécessairement fournir certaines 
informations personnelles les concernant (nom, prénom, adresse mail …). Ces informations sont 
enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de 
leur participation, à la détermination du Gagnant et à l'attribution et à l’acheminement du prix. Ces 
informations sont destinées à la Société organisatrice, et pourront être transmises à ses prestataires 
techniques et à un prestataire assurant l’envoi de la dotation.  
 
En application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
les Participants disposent des droits d'accès, de rectification et de suppression des données les 
concernant. Pour exercer ces droits, les Participants devront envoyer un courrier à la Société 
organisatrice. 
 
Les participants peuvent  s'opposer à ce que ses données personnelles communiquées dans le cadre 
de ce jeu fassent l'objet d'un traitement. Ils disposent également d'un droit d'opposition à ce qu'elles 
soient utilisées à des fins de prospection commerciale, en dehors de la participation à ce jeu-
concours, qu'ils peuvent faire valoir dès l'enregistrement de leur participation en s'adressant par 
courrier à « L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1.     
 
Les données personnelles conservées pourront être utilisées par la Société Organisatrice au-delà de 
la durée du jeu concours soit dans le cadre de futur campagnes média pour la sortie de film en salle 
soit dans le cadre de politique de gestion de la relation client par l’envoi notamment de newsletter. 
 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout participant a le droit d'exiger 
que soient rectifiées, complétées, clarifiées, mises à jour ou effacées, les informations le concernant 
qui seraient inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées en s'adressant par courrier à « 
L'organisatrice » dont l'adresse est mentionnée à l'article 1. 
 
Article 16 : Convention de preuve 
 
La Société organisatrice a mis en place les moyens techniques nécessaires pouvant démontrer la 
participation ou l’absence de participation d'un Participant au Jeu. Il est donc convenu que, sauf erreur 
manifeste, les données contenues dans les systèmes d'information de la Société organisatrice ont 
force probante quant aux éléments de connexion et aux informations résultant d'un traitement 
informatique relatif au Jeu. 
 
Il est convenu que, excepté dans le cas d'erreur manifeste, la Société organisatrice pourra se 
prévaloir, notamment aux fins de preuve de tout acte, fait ou omission, des programmes, données, 
fichiers, enregistrements, opérations et autres éléments (tels que des rapports de suivi ou autres 
états) de nature ou sous formats ou supports informatiques ou électroniques, établis, reçus ou 
conservés directement ou indirectement par la Société organisatrice, notamment dans ses systèmes 
d'information. 
 
Les Participants s’engagent à ne pas contester la recevabilité, la validité ou la force probante des 
éléments de nature ou sous formats ou supports informatiques ou électroniques précités, sur le 
fondement de quelque disposition légale que ce soit et qui spécifierait que certains documents doivent 
être écrits ou signés par les parties pour constituer une preuve. 
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Ainsi, les éléments considérés constituent des preuves et, s’ils sont produits comme moyens de 
preuve par la Société organisatrice dans toute procédure contentieuse ou autre, ils seront recevables, 
valables et opposables entre les parties de la même manière, dans les mêmes conditions et avec la 
même force probante que tout document qui serait établi, reçu ou conservé par écrit. 
 
 
Article 17 : Attribution des compétences  
 
Le présent Règlement est soumis à la loi française. 
 
Pour être prises en compte, les éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur 
demande écrite à la Société organisatrice. 
 
Et au plus tard soixante (60) jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiqué au présent 
Règlement. 
 
En cas de désaccord persistant sur l'application ou l'interprétation du présent Règlement, et à défaut 
d'accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal compétent de Paris, auquel compétence exclusive 
est attribuée. 
 
 
 


